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Art. 33 —Tous les candidats proposés comme membres de 
/Union Franco-Canadienne, après le ‘2ô mai 1898, doivent 
>ayer. de plus, la somme de vingt-cinq contins par mois, pour 

le Fonds Général.
Art. 34—Tous les membres paient, en outre, une rétribution 

end-annuelle de cinquante contins, exigible le ou avant le 1er 
vril et le 1 er octobre de chaque année ; cependant, les membres, 
grégés à l’une ou à l'autre Caisse, avant le quinze février mil 
uit cent quatre-vingt-dix-huit, ne paient, de ce chef, que le 
ion tan t/qu’ils devaient payerions de leur inscription.

Art. 35—A la mfhs^d’un membre porteur d’un certificat de 
otation, ses bénéficiaires ont droit à I50Ô, S 1.000, $2.000 ou 
8,000, selon le chiffre de tel certificat.^ conformément aux pré- 
nts règlements, déduction faite de toute somme que le membre 

écédé peut devoir à l’association.
Art. 36—Les bénéficiaires des membres qui décéderont d’ici 

lu 1er février mil neuf cent cinq, auront droit de recevoir


